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(54) Systeme anti-soulevement pour dispositif de fermeture du type volet roulant

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de ferme-
ture du type volet roulant comportant :
- un élément (2) d’occultation comportant au moins une
lame (20 ; 22);
- des coulisses latérales (4) à l’intérieur desquelles se
déplacent les extrémités latérales d’au moins une lame
(20 ; 22) ;
- au moins un système (5) pour empêcher le soulèvement
de l’élément d’occultation (2) et comportant un organe
d’accrochage (6), au moins un loquet (7) pivotant entre
une position de verrouillage et une position de déver-

rouillage et un moyen (8) pour repousser ce loquet (7)
depuis une position de verrouillage vers une position de
déverrouillage.

Cette invention est caractérisée en ce que :
- au moins une coulisse latérale (4) comporte au moins
un loquet (7) monté en pivotement sur une paroi (40)
d’une coulisse (4);
- la lame (20) comporte une première et une seconde
parties de lame (20), mobiles entre elles, et au niveau
desquelles sont définis le moyen pour repousser (8) le
loquet (7), respectivement l’organe d’accrochage (6).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif de
fermeture d’une ouverture définie au niveau d’une cons-
truction et comportant, d’une part, un élément d’occulta-
tion de cette ouverture et, d’autre part, un système pour
empêcher le soulèvement de cet élément d’occultation.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des dispositifs de fermeture constitués par un
volet roulant, un store, une moustiquaire, une porte de
garage ou analogue. Un tel dispositif de fermeture peut
comporter un certain nombre de systèmes de sécurité,
en particulier un système, usuellement dénommé anti-
soulèvement, et conçu pour empêcher un soulèvement
de l’élément d’occultation par un malfaiteur qui tente de
pénétrer dans une construction par effraction.
[0003] En fait, un tel dispositif de fermeture comporte,
usuellement, un élément conçu pour assurer l’occultation
d’une ouverture définie au niveau d’une construction et
que ce dispositif est destiné à refermer.
[0004] Un tel élément d’occultation se présente sous
la forme d’un tablier comportant, à son extrémité infé-
rieure, une lame, usuellement dénommé lame finale. Ce
tablier comporte, encore, selon le cas, une succession
de lames juxtaposées et articulées entre elles (comme
par exemple dans le cas d’un volet rouant ou d’une porte
de garage), une pièce de tissu (notamment dans le cas
d’un store) ou un filet (pour une moustiquaire par exem-
ple), dont l’extrémité inférieure est raccordée à une telle
lame finale.
[0005] Ce dispositif de fermeture comporte, encore,
un arbre, auquel est raccordé ledit tablier, et sur lequel
est enroulé, respectivement à partir duquel est déroulé,
ce tablier en vue du repliement, respectivement de l’en-
roulement, de ce tablier, ceci sous l’impulsion d’un
moyen de commande, selon le cas manuel ou motorisé,
que comporte ce dispositif.
[0006] Le dispositif de fermeture comporte, en outre,
des coulisses latérales à l’intérieur desquelles se dépla-
cent les extrémités latérales du tablier et, en particulier
la lame finale, ceci lors des manoeuvres de déploiement
et de repliement de ce tablier.
[0007] De manière avantageuse, un tel dispositif peut
être équipé d’un système, usuellement dénommé anti-
soulèvement, et conçu pour empêcher le soulèvement
du tablier, plus particulièrement par un malfaiteur sou-
haitant pénétrer par effraction à l’intérieur de la construc-
tion équipée d’un tel dispositif et qui, pour ce faire, exerce
une contrainte sous la lame finale de ce tablier.
[0008] En particulier, il est connu du document EP-
1.270.865 un store comportant des coulisses latérales
ainsi qu’un tablier, dont les extrémités latérales défilent
dans ces coulisses, et qui est constitué, d’une part, par
une toile et, d’autre part, par une barre de seuil équipant
l’extrémité inférieure de cette toile.
[0009] Ce store comporte un système anti-soulève-
ment constitué, d’une part, par un organe d’accrochage,
bordé de part et d’autre par une piste de came, et posi-

tionné au niveau du fond d’une coulisse latérale et,
d’autre part, par un loquet équipant une extrémité latérale
de la barre de seuil. Ce loquet est monté pivotant, autour
d’une position intermédiaire, entre une position de ver-
rouillage dans laquelle ce loquet peut coopérer avec l’or-
gane d’accrochage pour empêcher le soulèvement et
une position de déverrouillage dans laquelle ce loquet
est effacé par rapport à l’organe d’accrochage.
[0010] Lorsque le tablier de ce store est déployé, le
loquet du système anti-soulèvement parcoure la piste de
came qui provoque le pivotement de ce loquet depuis
une position intermédiaire vers une position de verrouilla-
ge. Lorsque ce loquet atteint l’organe d’accrochage, ce-
lui-ci coopère avec cet organe d’accrochage empêchant
le soulèvement du tablier, ceci dans une position de blo-
cage du tablier.
[0011] Lorsqu’on souhaite replier le store, il convient,
tout d’abord, de provoquer un déploiement supplémen-
taire du tablier au cours duquel le loquet se désengage
de l’organe d’accrochage et parcoure le reste de la piste
de came jusqu’à son extrémité au niveau de laquelle cet-
te piste de came autorise un pivotement de ce loquet
dans une position intermédiaire. Il convient, ensuite,
d’assurer le repliement du tablier au cours duquel le lo-
quet parcoure, dans l’autre sens, la piste de came qui
provoque le pivotement du loquet dans une position de
déverrouillage. Au cours de ce repliement, ce loquet dé-
file, dans une position de déverrouillage, à l’avant de l’or-
gane d’accrochage sans coopérer avec celui-ci ce qui
autorise le repliement complet du tablier.
[0012] En fait, dans la position de blocage du tablier,
la lame finale de ce tablier se situe à une distance déter-
minée du seuil de l’ouverture permettant le déploiement
supplémentaire de ce tablier en vue de son décrochage
et, ensuite, de son repliement.
[0013] Cette caractéristique permet, alors, à un mal-
faiteur d’exercer une traction descendante sur la lame
finale afin de provoquer ce déploiement supplémentaire
avant de soulever le tablier ce qui rend, en fait, le système
anti-soulèvement parfaitement inefficace.
[0014] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de l’état de la
technique.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fermeture du type volet roulant, moustiquaire, store, por-
te de garage ou autre, destiné à équiper une ouverture
définie au niveau d’une construction, et comportant :

- un élément pour l’occultation de cette ouverture et
comportant au moins une lame ;

- des coulisses latérales à l’intérieur desquelles se dé-
placent les extrémités latérales d’au moins une lame
de l’élément d’occultation ;

- au moins un système pour empêcher le soulèvement
de l’élément d’occultation et comportant, d’une part,
un organe d’accrochage formant gâche, d’autre part,
au moins un loquet monté pivotant entre une position
de verrouillage dans laquelle ce loquet coopère avec
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l’organe d’accrochage pour empêcher le soulève-
ment et une position de déverrouillage dans laquelle
ce loquet est effacé par rapport à l’organe d’accro-
chage et, d’autre part encore, un moyen pour re-
pousser le loquet depuis une position de verrouillage
vers une position de déverrouillage sous l’impulsion
d’un déplacement de la lame.

[0016] Ce dispositif de fermeture est caractérisé par
le fait que :

- au moins une coulisse latérale comporte, intérieure-
ment, au moins un loquet que comporte au moins
un système pour empêcher le soulèvement et qui
monté en pivotement sur une paroi interne d’une telle
coulisse ;

- la lame de l’élément d’occultation comporte, d’une
part, une première partie de lame pourvue du moyen
pour repousser le loquet dans une position de dé-
verrouillage et, d’autre part, une seconde partie de
lame pourvue de l’organe d’accrochage, ces premiè-
re et seconde parties de lame étant mobiles l’une
par rapport à l’autre.

[0017] L’invention concerne, encore, un dispositif de
fermeture présentant les caractéristiques susmention-
nées et, au moins en partie, constitué par un volet roulant.
[0018] Ainsi, le système anti-soulèvement comporte,
d’une part et associé à une coulisse, un loquet pivotant
entre une position de verrouillage et une position déver-
rouillage et, d’autre part et associés à un lame de l’élé-
ment d’occultation, un organe pour l’accrochage de ce
loquet en position de verrouillage ainsi qu’un moyen pour
repousser ce loquet en position de déverrouillage.
[0019] En fait, le moyen pour repousser le loquet est
associé à la première partie de la lame tandis que l’or-
gane d’accrochage est associé à la seconde partie de
cette lame, ces première et seconde parties de cette lame
étant, avantageusement, mobiles l’une par rapport à
l’autre entre une première position et une seconde posi-
tion.
[0020] Dans cette première position, dans laquelle ces
première et seconde parties de lame sont éloignées l’une
de l’autre, le moyen pour repousser le loquet occulte l’or-
gane d’accrochage et empêche ce loquet de coopérer
avec cet organe d’accrochage. Ceci permet un déplace-
ment libre de l’élément d’occultation à l’intérieur des cou-
lisses dans cette première position des parties de lame
correspondant, typiquement et avantageusement, à cel-
le de déploiement/repliement commandé par un moyen
de commande.
[0021] Dans la seconde position, dans laquelle les pre-
mière et seconde parties de lame sont rapprochées, le
moyen pour repousser le loquet n’occulte pas l’organe
d’accrochage qui peut, alors, coopérer avec le loquet.
Cette seconde position correspond, typiquement et
avantageusement, à celle adoptée par la seconde partie
de lame après déploiement complet de l’élément d’oc-

cultation ou sous l’effet d’un soulèvement résultant d’une
contrainte exercée sous cette seconde partie de lame.
[0022] Ainsi, l’inactivation et l’activation du système
anti-soulèvement sont, avantageusement, assurées par
un positionnement relatif des première et seconde par-
ties de lame correspondant, substantiellement, à la po-
sition naturellement adoptée par ces parties de lame lors
de la commande de déploiement/repliement de l’élément
d’occultation, respectivement sous l’effet d’un soulève-
ment de cette lame.
[0023] Un autre avantage consiste en ce que ce sys-
tème anti-soulèvement est constitué par des pièces de
conception simple, agencées de manière simple et pré-
sentant une cinématique simple.
[0024] Un avantage additionnel consiste en ce que ce
système anti-soulèvement peut être mis en place au ni-
veau d’un dispositif de fermeture, soit lors de sa fabrica-
tion, soit ultérieurement lors d’une rénovation ou d’une
amélioration de ce dispositif.
[0025] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0026] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée d’un dispositif
de fermeture de type volet roulant ;

- la figure 2 est une vue schématisée partielle et en
perspective de l’extrémité latérale d’une lame initia-
le, d’une part, recevant l’organe d’accrochage et le
moyen pour repousser le loquet que comporte le sys-
tème anti-soulèvement et, d’autre part, que compor-
te l’élément d’occultation au niveau de son raccor-
dement à un arbre d’enroulement ;

- la figure 3 est une vue schématisée partielle et en
perspective de l’extrémité latérale d’une lame finale,
d’une part, recevant l’organe d’accrochage et le
moyen pour repousser le loquet que comporte le sys-
tème anti-soulèvement et, d’autre part, que compor-
te l’élément d’occultation au niveau de son extrémité
libre ;

- la figure 4 est une vue schématisée partielle, en pers-
pective et en coupe d’une coulisse latérale recevant
le loquet que comporte le système anti-
soulèvement ;

- les figures 5, 5a, 5b et 5c sont des vues schémati-
sées, en élévation et de côté du système anti-sou-
lèvement, ceci dans différentes configurations de
déplacement, d’immobilisation et de soulèvement de
l’élément d’occultation.

[0027] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs de fermeture destinés à équi-
per une ouverture définie au niveau d’une construction,
plus particulièrement constituée par une habitation.
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[0028] Si, dans la suite de la description, il sera, plus
particulièrement fait mention d’un dispositif de fermeture
adoptant la forme d’un volet roulant (tel qu’illustré figure
1), la présente invention n’y est, cependant, aucunement
limitée et trouvera, également, une application dans le
cadre d’un dispositif de fermeture constitué par une porte
de garage, un store, une moustiquaire ou autre.
[0029] En fait et quelle que soit la nature de ce dispositif
de fermeture 1, celui-ci 1 comporte un élément d’occul-
tation 2 conçu pour assurer l’occultation de l’ouverture
de la construction équipée par ce dispositif de fermeture
1.
[0030] Un tel élément d’occultation 2 comporte au
moins une lame 20, équipant l’extrémité libre 21 de cet
élément d’occultation 2, et usuellement dénommée lame
finale.
[0031] Cet élément d’occultation 2 comporte, encore
et raccordée à cette lame finale 20 :

- une succession de lames 22 juxtaposées et articu-
lées entre elles dans le cas d’un volet roulant ou
d’une porte de garage ;

- une toile ou un filet dans le cas d’un store, respecti-
vement d’une moustiquaire.

[0032] Finalement, cet élément d’occultation 2 peut
comporter, équipant une extrémité opposée 23 à son ex-
trémité libre 21, une lame initiale 24.
[0033] Le dispositif de fermeture 1 comporte, encore,
un arbre rotatif sur lequel est enroulé et à partir duquel
est déroulé cet élément d’occultation 2.
[0034] Cet arbre rotatif est raccordé à l’élément d’oc-
cultation 2, soit en étant rendu solidaire directement de
cet élément d’occultation 2, soit par l’intermédiaire d’au
moins un moyen de raccordement 25 associé, d’une part,
à cet arbre et d’autre part, à la lame initiale 24 de l’élément
d’occultation 2 (figure 2).
[0035] De manière additionnelle, ledit dispositif de fer-
meture 1 comporte un système (manuel ou motorisé)
pour commander la rotation de cet arbre et, ainsi, assurer
le repliement et le déploiement de l’élément d’occultation
2.
[0036] De manière préférentielle, cet arbre (voire une
partie au moins du système de commande) est logé à
l’intérieur d’un caisson 3 que peut comporter ce dispositif
de fermeture 1 et qui reçoit, alors également, l’élément
d’occultation 2 en position replié.
[0037] Tel que visible figure 1, ce dispositif de ferme-
ture 1 comporte, encore, des coulisses latérales (4 ; 4’),
s’étendant en dessous du caisson 3, et à l’intérieur des-
quelles se déplacent les extrémité latérales (26 ; 26’) de
l’élément d’occultation 2, plus particulièrement les extré-
mités latérales (26 ; 26’) des lames (20, 22, 24) que com-
porte ce dernier 2, ceci lors des phases de repliement et
de déploiement de cet élément d’occultation 2.
[0038] De manière additionnelle, ce dispositif de fer-
meture 1 comporte au moins un système 5 pour empê-
cher le soulèvement de cet élément d’occultation 2, plus

particulièrement sous l’effet d’une contrainte exercée
sous cet élément d’occultation 2, notamment sous la la-
me finale 20 de celui-ci 2.
[0039] En fait, un tel système 5 anti-soulèvement est
associé à au moins une lame (20, 22, 24) de cet élément
d’occultation 2 ainsi qu’à au moins une coulisse (4 ; 4’)
du dispositif de fermeture 1, et comporte :

- un organe d’accrochage 6 formant gâche ;
- au moins un loquet 7 monté pivotant entre, d’une

part, une position de verrouillage dans laquelle ce
loquet 7 coopère avec l’organe d’accrochage 6 pour
empêcher le soulèvement de l’élément d’occultation
2 et, d’autre part, une position de déverrouillage dans
laquelle ce loquet 7 est effacé par rapport à l’organe
d’accrochage 6 et autorise un déplacement libre de
l’élément d’occultation 2 ;

- un moyen 8 pour repousser le loquet 7 depuis une
position de verrouillage vers une position de déver-
rouillage sous l’impulsion d’un déplacement de la
lame (20 ; 22 ; 24) dans les coulisses (4 ; 4’).

[0040] Selon le système 5 anti-soulèvement conforme
à la présente invention :

- au moins une coulisse latérale (4 ; 4’) du dispositif
de fermeture 1 comporte, intérieurement, au moins
un loquet 7 que comporte au moins un système (5)
pour empêcher le soulèvement et qui est monté en
pivotement sur une paroi interne (40, 40a) d’une telle
coulisse (4 ; 4’) ;

- la lame (20 ; 22 ; 24) de l’élément d’occultation 2 (à
laquelle est associé une partie de ce système anti-
soulèvement 5) comporte, d’une part, une première
partie de lame (20 ; 22 ; 24) pourvue du moyen 8
pour repousser le loquet 7 dans une position de dé-
verrouillage et, d’autre part, une seconde partie de
lame (20 ; 22 ; 24) pourvue de l’organe d’accrochage
6, ces première et seconde parties de lame (20 ; 22 ;
24) étant mobiles l’une par rapport à l’autre.

[0041] En particulier, il a été représenté figures 2 et 3
une lame initiale 24, respectivement une lame finale 20,
comportant, d’une part, une première partie (240 ; res-
pectivement 200) de lame (24 ; 20) pourvue du moyen
8 pour repousser le loquet 7 dans une position de déver-
rouillage et, d’autre part, une seconde partie (240’ ; res-
pectivement 200’) de lame (24 ; 20) pourvue de l’organe
d’accrochage 6, ces première (240 ; 200) et seconde
(240’ ; 200’) parties de lame (24 ; 20) étant mobiles l’une
(240 ; 200) par rapport à l’autre (240’ ; 200’).
[0042] En ce qui concerne le loquet 7, celui-ci adopte
la forme d’un volet de blocage 70 comportant, d’une part,
un premier bord longitudinal 71 monté en pivotement
autour d’un axe et sur une paroi interne (40, 40a) d’une
coulisse (4 ; 4’) et, d’autre part, un second bord longitu-
dinal 72, opposé au premier bord longitudinal 71, et des-
tiné à coopérer, selon le cas, avec l’organe d’accrochage
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6 ou avec le moyen 8 pour repousser ce loquet 7.
[0043] Selon un premier type de réalisation non repré-
senté, ce loquet 7 peut être monté en pivotement sur la
paroi interne 40a du fond d’une telle coulisse (4 ; 4’).
Dans un pareil cas, ce loquet 7 s’étend en direction de
l’élément d’occultation 2 (plus particulièrement en direc-
tion de la lame (20 ; 22 ; 24) recevant l’organe d’accro-
chage 6 et le moyen de répulsion 8), ceci selon une di-
rection parallèle au plan de cet élément d’occultation 2.
[0044] Cependant et selon un deuxième type de réa-
lisation illustré figures 4 et 5 correspondant au type de
réalisation préféré de l’invention, ce loquet 7 est monté
en pivotement sur une paroi interne latérale 40, que com-
porte une telle coulisse (4 ; 4’), et qui s’étend à partir du
fond (notamment à partir de la paroi interne 40a de ce
fond) de cette coulisse (4 ; 4’).
[0045] Un tel loquet 7 peut être défini directement au
niveau de la paroi interne même (40, 40a) d’une telle
coulisse (4 ; 4’) comportant alors un tel loquet 7 mais est,
de préférence, défini au niveau d’un insert 73 engagé
dans une telle coulisse (4 ; 4’) et comportant un tel loquet
7.
[0046] A ce propos, on observera que, selon un mode
préféré de réalisation illustré figures 4 et 5, un tel insert
73 peut être engagé dans une ouverture 41 (plus parti-
culièrement une découpe) que comporte la paroi (40,
40a) d’une telle coulisse latérale (4 ; 4’).
[0047] Tel qu’évoqué ci-dessus, le loquet 7 est monté
en pivotement entre une position de verrouillage et une
position de déverrouillage. En fait et tel que visible sur la
figure 4, le système anti-soulèvement 5 peut, encore,
comporter un moyen 74 conçu pour assurer le rappel de
ce loquet 7 depuis sa position de déverrouillage vers sa
position de verrouillage.
[0048] Un tel moyen de rappel 74 peut être constitué
par un ressort de rappel réalisé à partir d’un fil, notam-
ment métallique, et comportant, d’une part, au moins une
spire engagée autour de l’axe de pivotement du loquet
7 et, d’autre part, deux brins s’étendant à partir d’une
telle spire et coopérant, l’une, avec le volet 70 de ce lo-
quet 7 et l’autre avec une paroi 40 de la coulisse (4 ; 4’)
ou avec l’insert 73.
[0049] En fait, un tel moyen de rappel 74 est conçu
pour agir à l’encontre de l’action du moyen 8 pour re-
pousser le loquet 7, plus particulièrement pour repousser
ce loquet 7 en direction de l’organe d’accrochage 6.
[0050] Tel que mentionné ci-dessus, la lame (20, 22,
24) de l’élément d’occultation 2 à laquelle est associé le
système 5 anti-soulèvement comporte une première par-
tie de lame (20, 22, 24) ainsi qu’une seconde partie de
lame (20, 22, 24).
[0051] En fait et selon une première caractéristique,
cette première partie de lame (20, 22, 24) surmonte cette
seconde partie de lame (20, 22, 24).
[0052] A ce propos, il convient d’observer que, dans
le cas d’une lame finale 20, la première partie 200 de
cette lame 20 est raccordée, selon le cas, à la succession
de lames 22, à la toile ou au filet de l’élément d’occultation

2. La seconde partie 200’ de cette lame finale 20 cons-
titue l’élément distal d’extrémité de cet élément d’occul-
tation 2, plus particulièrement destiné à entrer en contact
avec le seuil de l’ouverture équipée par le dispositif de
fermeture 1 (plus particulièrement au travers d’un joint
équipant cette lame finale 20), ceci en position totalement
déployée de cet élément d’occultation 2 (figure 5a).
[0053] Dans le cas (non représenté) d’une lame 22
d’une succession de lames juxtaposées et articulées, la
première partie de cette lame 22 est raccordée à une
portion de l’élément d’occultation 2 raccordée à l’arbre
rotatif tandis que la seconde partie de cette lame 22 est
raccordée à une portion libre et d’extrémité de cet élé-
ment d’occultation 2.
[0054] Finalement, dans le cas d’une lame initiale 24,
la première partie 240 de cette lame initiale 24 est rac-
cordée à l’arbre rotatif (plus particulièrement par le biais
du moyen de raccordement 25) tandis que la seconde
partie 240’ de cette lame initiale 24 est raccordée, selon
le cas, à la succession de lames 22, à la toile ou au filet
de l’élément d’occultation 2.
[0055] Tel que mentionné ci-dessus, cette première
partie de lame (20, 22, 24) et cette seconde partie de
lame (20, 22, 24) sont mobiles entre elles.
[0056] En fait et tel que visible sur les figures en an-
nexe, ces première et seconde parties de lame (20 ; 22 ;
24) sont montées en coulissement l’une par rapport à
l’autre, ceci au moins selon une direction perpendiculaire
à la direction longitudinale d’extension de cette lame (20 ;
22 ; 24) et parallèle au plan d’extension de l’élément d’oc-
cultation 2.
[0057] En phase de déploiement ou de repliement de
l’élément d’occultation 2, la seconde partie de la lame
(20 ; 22 ; 24) se situe dans une position maximale d’éloi-
gnement par rapport à la première partie de lame (20 ;
22 ; 24), ceci :

- soit sous l’effet du poids de cette seconde partie de
la lame (20 ; 22 ; 24) - voire du poids de la portion
libre d’extrémité de l’élément d’occultation 2 ou de
la toile, du filet et de la lame finale 20 ;

- soit (et de préférence) sous l’effet d’un moyen 27
pour repousser les première et seconde parties de
cette lame (20 ; 22 ; 24) l’une par rapport à l’autre et
que comporte, notamment intérieurement, une telle
lame (20 ; 22 ; 24).

[0058] En fait, un tel moyen de répulsion 27 est, de
préférence, constitué par un moyen de rappel élastique,
notamment sous forme d’un ressort ou analogue.
[0059] On observera que c’est, plus particulièrement,
dans cette position maximale d’éloignement que le
moyen 8 pour repousser le loquet 7 empêche ce loquet
7 de coopérer avec l’organe d’accrochage 6 (figures 5,
5b).
[0060] Une caractéristique additionnelle de l’invention
consiste en ce que l’organe d’accrochage 6 et le moyen
8 pour repousser le loquet 7 sont juxtaposés et s’éten-
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dent, intérieurement à la coulisse (4 ; 4’), latéralement
par rapport à la lame (20 ; 22 ; 24) et en direction du
loquet 7.
[0061] En fait et tel que visible sur les figures en an-
nexe, le loquet 7 (plus particulièrement son second bord
longitudinal 72) s’étend de manière sensiblement per-
pendiculaire à ce moyen de répulsion 8.
[0062] Selon un premier type de réalisation non repré-
senté, l’organe d’accrochage 6 et le moyen 8 pour re-
pousser le loquet 7 s’étendent latéralement par rapport
au chant d’extrémité latéral 28 de la lame (20 ; 22 ; 24),
ceci selon une direction parallèle au plan de l’élément
d’occultation 2 et en direction du fond de la coulisse (4 ;
4’) et du loquet 7. Dans ce cas, le loquet 7 est monté en
pivotement autour d’un axe perpendiculaire au plan de
l’élément d’occultation 2, ceci sur la paroi du fond d’une
telle coulisse (4 ; 4’) comme susmentionné.
[0063] Un deuxième type de réalisation correspondant
au type de réalisation préféré de l’invention (illustré sur
les figures en annexe) consiste en ce que l’organe d’ac-
crochage 6 et le moyen 8 pour repousser le loquet 7
s’étendent latéralement par rapport au plan de l’élément
d’occultation 2, ceci dans une direction faisant un angle
(notamment droit) avec ce plan et en direction d’une paroi
latérale 40 de la coulisse (4 ; 4’) et du loquet 7. Dans ce
cas, le loquet 7 est monté en pivotement autour d’un axe
parallèle au plan de l’élément d’occultation 2 et à la di-
rection longitudinale d’extension de la lame (20 ; 22 ; 24),
ceci sur une paroi latérale 40 d’une coulisse (4 ; 4’) com-
me susmentionné.
[0064] Une autre caractéristique de l’invention concer-
ne le fait que le système 5 anti-soulèvement comporte
au moins un embout (9 ; 9’) comportant, d’une part, une
portion interne (90 ; 90’) engagée à l’intérieur de la lame
(20 ; 22 ; 24), plus particulièrement à l’intérieur d’une ex-
trémité latérale de celle-ci (20 ; 22 ; 24), et, d’autre part,
une portion externe (91 ; 91’) s’étendant, par rapport au
chant d’extrémité latéral 28 de cette la lame (20 ; 22 ;
24), à l’extérieur de cette lame (20 ; 22 ; 24).
[0065] C’est, plus particulièrement, cette portion exter-
ne (91 ; 91’) d’un tel embout (9 ; 9’) qui comporte, selon
le cas, le moyen 8 pour repousser le loquet 7, respecti-
vement l’organe d’accrochage 6.
[0066] Ainsi et tel que visible sur les figures 2 et 3, ce
système 5 anti-soulèvement comporte un premier em-
bout 9 comportant, d’une part, une portion interne 90
engagée à l’intérieur de la première partie de la lame
(20 ; 22 ; 24), plus particulièrement à l’intérieur d’une ex-
trémité latérale de celle-ci (20 ; 22 ; 24), et, d’autre part,
une portion externe 91 s’étendant, par rapport au chant
d’extrémité latéral 28 de cette première partie de la lame
(20 ; 22 ; 24), à l’extérieur de cette première partie de
lame (20 ; 22 ; 24) et comportant le moyen 8 pour re-
pousser le loquet 7.
[0067] Ce système 5 comporte, également, un deuxiè-
me embout 9’ comportant, d’une part, une portion interne
90’ engagée à l’intérieur de la seconde partie de la lame
(20 ; 22 ; 24), plus particulièrement à l’intérieur d’une ex-

trémité latérale de celle-ci (20 ; 22 ; 24) et, d’autre part,
une portion externe 91’ s’étendant, par rapport au chant
d’extrémité latéral 28 de cette seconde partie de la lame
(20 ; 22 ; 24), à l’extérieur de cette seconde partie de
lame (20 ; 22 ; 24) et comportant l’organe d’accrochage
6.
[0068] Selon une autre caractéristique de l’invention
et tel que visible sur les figures en annexe, le moyen 8
pour repousser le loquet 7 est constitué par une piste de
came 80 le long de laquelle glisse le loquet 7 en phase
de déploiement et de repliement de l’élément d’occulta-
tion 2.
[0069] En fait, cette piste de came 80 s’étend en di-
rection de la seconde partie de la lame (20 ; 22 ; 24) et/ou
le long de cette seconde partie de la lame (20 ; 22 ; 24),
plus particulièrement au niveau du chant d’extrémité la-
téral 28 (notamment le long d’une partie de ce chant d’ex-
trémité latéral 28) de cette seconde partie de lame (20 ;
22 ; 24), entre cette lame (20 ; 22 ; 24) et l’organe d’ac-
crochage 6.
[0070] A ce propos, on observera que cette piste de
came 80 est, de préférence, définie au niveau d’une ner-
vure 81 (plus particulièrement que comporte la portion
externe 91 d’un premier embout 9) qui comporte, alors,
une telle piste de came 80.
[0071] En ce qui concerne ledit organe d’accrochage
6, celui-ci 6 est constitué par un crochet d’accrochage
60, notamment que comporte un doigt 61 (plus particu-
lièrement que comporte la portion externe 91’ d’un
deuxième embout 9’), s’étendant en direction de la pre-
mière partie de la lame (20 ; 22 ; 24).
[0072] Il a été représenté figures 5 à 5c le positionne-
ment relatif des première 200 et seconde 200’ parties
d’une lame finale 20, ceci :

- en phase de déploiement de l’élément d’occultation
2 (figure 5) ;

- en position extrême de déploiement de l’élément
d’occultation dans laquelle la lame finale 20 est en
contact avec le seuil de l’ouverture (figure 5a) ;

- en phase de repliement de l’élément d’occultation 2
(figure 5b).

- lors d’une tentative de soulèvement de l’élément
d’occultation 2 sous l’effet d’une contrainte exercée
sous cet élément d’occultation 2 ou sous la seconde
200’ partie de la lame (20 ; 22 ; 24) - figure 5c.

[0073] Bien entendu, ce principe est transposable à la
cinématique des première et seconde parties de lames
d’une lame initiale 24 et d’une lame d’une succession de
lames 22 d’un élément d’occultation 2.
[0074] Finalement, l’invention concerne, encore, un
dispositif de fermeture 1 qui présente les caractéristiques
décrites ci-dessus et qui est, au moins en partie, constitué
par un volet roulant.
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Revendications

1. Dispositif (1) de fermeture du type volet roulant,
moustiquaire, store, porte de garage ou autre, des-
tiné à équiper une ouverture définie au niveau d’une
construction, et comportant :

- un élément (2) pour l’occultation de cette
ouverture et comportant au moins une lame (20 ;
22 ; 24);
- des coulisses latérales (4 ; 4’) à l’intérieur des-
quelles se déplacent les extrémités latérales
(26 ; 26’) d’au moins une lame (20 ; 22 ; 24) de
l’élément d’occultation (2) ;
- au moins un système (5) pour empêcher le
soulèvement de l’élément d’occultation (2) et
comportant :

- un organe d’accrochage (6) formant
gâche ;
- au moins un loquet (7) monté pivotant en-
tre une position de verrouillage dans laquel-
le ce loquet (7) coopère avec l’organe d’ac-
crochage (6) pour empêcher le soulève-
ment et une position de déverrouillage dans
laquelle ce loquet (7) est effacé par rapport
à l’organe d’accrochage (6) ;
- un moyen (8) pour repousser le loquet (7)
depuis une position de verrouillage vers une
position de déverrouillage sous l’impulsion
d’un déplacement de la lame (20 ; 22 ; 24),
caractérisé par le fait que :

- au moins une coulisse latérale (4 ; 4’) compor-
te, intérieurement, au moins un loquet (7) que
comporte au moins un système (5) pour empê-
cher le soulèvement et qui monté en pivotement
sur une paroi interne (40 ; 40a) d’une telle cou-
lisse (4 ; 4’);
- la lame (20 ; 22 ; 24) de l’élément d’occultation
(2) comporte, d’une part, une première partie de
lame (20 ; 22 ; 24) pourvue du moyen pour re-
pousser (8) le loquet (7) dans une position de
déverrouillage et, d’autre part, une seconde par-
tie de lame (20 ; 22 ; 24) pourvue de l’organe
d’accrochage (6), ces première et seconde par-
ties de lame (20 ; 22 ; 24) étant mobiles l’une
par rapport à l’autre.

2. Dispositif (1) de fermeture selon la revendication 1,
caractérisé par le fait que le loquet (7) adopte la
forme d’un volet de blocage (70) comportant, d’une
part, un premier bord longitudinal (71) monté en pi-
votement autour d’un axe et sur une paroi interne
(40 ; 40a) d’une coulisse (4 ; 4’) et, d’autre part, un
second bord longitudinal (72), opposé au premier
bord longitudinal (71), et destiné à coopérer, selon
le cas, avec l’organe d’accrochage (6) ou avec le

moyen (8) pour repousser ce loquet (7).

3. Dispositif de fermeture (2) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il comporte un insert (73), d’une part, com-
portant le loquet (7) et, d’autre part, engagé dans
une coulisse latérale (4 ; 4’), notamment dans une
ouverture (41) que comporte une paroi (40 ; 40a)
d’une telle coulisse latérale (4 ; 4’).

4. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le système (5) pour empêcher le soulève-
ment comporte, encore, un moyen (74) pour le rap-
pel du loquet (7) depuis sa position de déverrouillage
vers sa position de verrouillage.

5. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la première partie de lame (20 ; 22 ; 24)
surmonte la seconde partie de lame (20 ; 22 ; 24),
ces première et seconde parties de lame (20 ; 22 ;
24) étant montées en coulissement l’une par rapport
à l’autre, ceci au moins selon une direction perpen-
diculaire à la direction longitudinale d’extension de
cette lame (20 ; 22 ; 24).

6. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la lame (20 ; 22 ; 24) comporte, notamment
intérieurement, un moyen (27) pour repousser les
première et seconde parties de cette lame (20 ; 22 ;
24) l’une par rapport à l’autre.

7. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que l’organe d’accrochage (6) et le moyen (8)
pour repousser le loquet (7) sont juxtaposés et
s’étendent, intérieurement à la coulisse (4 ; 4’), laté-
ralement par rapport à la lame (20 ; 22 ; 24) et en
direction du loquet (7).

8. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que l’organe d’accrochage (6) et le moyen (8)
pour repousser le loquet (7) s’étendent latéralement
par rapport au plan de l’élément d’occultation (2) tan-
dis que le loquet (7) est monté en pivotement autour
d’un axe parallèle au plan de l’élément d’occultation
(2) et à la direction longitudinale d’extension de la
lame (20 ; 22 ; 24).

9. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le système (5) pour empêcher le soulève-
ment comporte au moins un embout (9 ; 9’) compor-
tant, d’une part, une portion interne (90 ; 90’) enga-
gée à l’intérieur de la lame (20 ; 22 ; 24), plus parti-
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culièrement à l’intérieur d’une extrémité latérale de
celle-ci (20 ; 22 ; 24), et, d’autre part, une portion
externe (91 ; 91’) s’étendant, par rapport au chant
d’extrémité latéral (28) de cette lame (20 ; 22 ; 24),
à l’extérieur de cette lame (20 ; 22 ; 24), et compor-
tant, selon le cas, l’organe d’accrochage (6) ou le
moyen (8) pour repousser le loquet (7).

10. Dispositif de fermeture (1) selon la revendication 9,
caractérisé par le fait que le système (5) pour em-
pêcher le soulèvement comporte :

- un premier embout (9) comportant, d’une part,
une portion interne (90) engagée à l’intérieur
d’une extrémité latérale (26) de la première par-
tie de la lame (20 ; 22 ; 24) et, d’autre part, une
portion externe (91) s’étendant, par rapport au
chant d’extrémité latéral (28) de la première par-
tie de cette lame (20 ; 22 ; 24), à l’extérieur de
cette lame (20 ; 22 ; 24), et comportant le moyen
(8) pour repousser le loquet (7) dans une posi-
tion de déverrouillage ;
- un deuxième embout (9’) comportant, d’une
part, une portion interne (90’) engagée à l’inté-
rieur d’une extrémité latérale (26) de la seconde
partie de la lame (20 ; 22 ; 24) et, d’autre part,
une portion externe (91’) s’étendant, par rapport
au chant d’extrémité latéral (28) de la seconde
partie de cette lame (20 ; 22 ; 24), à l’extérieur
de cette lame (20 ; 22 ; 24), et comportant l’or-
gane d’accrochage (6).

11. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le moyen (8) pour repousser le loquet (7)
est constitué par une piste de came (80), notamment
que comporte une nervure (81), s’étendant en direc-
tion de la seconde partie de la lame (20 ; 22 ; 24)
et/ou le long de cette seconde partie de la lame (20 ;
22 ; 24), plus particulièrement au niveau de son
chant d’extrémité latéral (28).

12. Dispositif de fermeture (1) selon les revendications
10 et 11, caractérisé par le fait que la portion ex-
terne (91) du premier embout (9) comporte une ner-
vure (81), d’une part, s’étendant en direction de la
seconde partie de la lame (20 ; 22 ; 24) et/ou le long
de cette seconde partie de la lame (20 ; 22 ; 24) et,
d’autre part, pourvue d’une piste de came (80) cons-
tituant le moyen (8) pour repousser le loquet (7) vers
une position de déverrouillage.

13. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que l’organe d’accrochage (6) est constitué par
un crochet d’accrochage (60), notamment que com-
porte un doigt (61), s’étendant en direction de la pre-
mière partie de la lame (20 ; 22 ; 24).

14. Dispositif de fermeture (1) selon les revendications
10 et 13, caractérisé par le fait que la portion ex-
terne (91’) du deuxième embout (9’) comporte un
doigt (61), d’une part, s’étendant en direction de la
première partie de la lame (20 ; 22 ; 24) et, d’autre
part, pourvu d’un crochet d’accrochage (60) consti-
tuant l’organe d’accrochage (6).

15. Dispositif de fermeture (1) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait qu’il est, au moins en partie, constitué par un
volet roulant.
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